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Le tnart:U 4 juillet 1950, à 8 heures 30 du matin, 
il sera' ptOcédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé (Togo), cercle dudit consistant en 
un terrain urbainr complanté de cocotiers, en forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une con~ance de 1 
hectare 97 ares 82 centiares, connu sous le nom de 
Plantation .Olympio et borné à l'Est par une rue 
projetée et Pédro Olympio; au Sud par Pédro 'Olym­
piA;! d au Nord par Augusthine Hughes, dont l'imma­
·triculation a été demandée"pàr la dame Rosemonde ae 
Me4d.roslL propriétaire, demeurant et domiciliée à 

". ~ suivant réquisition du 8 novembre 1949,. no 
I"T14. 

. .~ 

'. Le'jeudi 15 juin 1950, à 8 heures 30 du matin, 
il' sera procédé au bornage contradictoire d'un 
i~euble situé à Agou Avého (Canton de Tomé), 
ce.rcle de. ts;louto consistant en un terrain rural, non 
bAti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, com­
planté de caféiers et dé palmiers d'une contenanc~ 
de 1 hectare 11 ares 26 centiares, connu sous le 
nom de Avébo et borné au Nord par un seotierallant 
!à Klonou; au Sud par Tragoth Agbémadi' et Dokla;' 
à l'Est par Dominique Abatso Tsèdi Abatso et à 
l'Ouest aux sieur:; Tragoth Agbémadi et Christoph, . 

Folikpo, dont lfimlltafriculation a été demandée par 
~le sieur Alphonse Agbenu, planteur et sous.-chef, de­

meurant à Kpéta (Agou) et domicilié à Kébu. Kpeta, 
suivant réquisition du 16 novembre 1949, DO 1.782. 

Le samedi 17 JUm 1950, à 8' heures 30 du matin,' ~ 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Atigbé-Abayamé, cercle de Klouf:o, 
cotfsistant en un terrain rural, non bâti, ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, planté de cacaoyers, 
de caféiers de palmiers à h'uile d'une contenanCè de '" 
t hectare 23 ares 60 centiares, connU sous le nom dè 
Botavé (cercle de -Klouto) et borné à l'Est parle 
terrain à Bernard Dogbé; à l'Ouest par le terrain à 
Philippe Adeku et à Alfred Etsè; au Sud par te 
terrain à Pierre Djakpata; 1ft au nord par le terrain 

." à Dorothée Afiha, dont l'immatriculatien a été deman­
dée par le sieur A.déku Philippe,. acheteur de pr0­
duits,. demeurant et domicilié à Atigbé-Abayamé, 

nQ~vant réquisition du 22 novembre t 9491 1,783. 

Le samedi 17 juin 1950, à 10 heures 30 du matin, 

il sera procédé au bornage contradictoire d'un 

iQlmeuble situé à Agou-Atigbé-Abayamé, cercle de 

Klouto, consistant en un terrain rural, Don bâti, ayant 

la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 


. cacaoyers en plein rapport, d'une contenance de 66 
,lI,res 40 centiares et borné à l'Est par le terrain à 
Philippe' Adékou; au, Nord par Philippe Adékou; i 
l'Ouest par Komlan Grégoire, Léon Amegassi, Ap.. 
lessi Agboti et au Sud par Pierre Djakpata, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Etsè 
Alfred, acheteur de Produits, demeurant et domicilié 
à Agou-Atigbé-Abayamé (cercle de Klouto), Sùivaat 
réqui$ltJon du 22 novembre 1949, nz. 1.784. 
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Le vendredi 16 juin 1950, à 14 heures 30, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble -situé à Agou-Atigbé-Abayamé, cercle de 
Klouto, consistant en un terrain rural, non bâti, ayant 

. la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
cac2oyers, d'une contenance de 1 hectare 18 ares, et 

, 	borné à l'Est par le terrain à Paul Eklou; au Sud par 
terrahl à Henri Namessi; à l'Ouest par terrain a 
Pius Koffl et au Nord par terrain à Oaké Vendelinus, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Marcus Awumey, Planteur, demeurant et domicilié 
à Aguu-Atigbé-Abayamé (cerde de Klouto) suivant 
réquisition du 22 novembre 1949, no 1.785. 

Le mercredi 7 juin 1950, à 7 heures du matin, 
n.sera procédé au bornage contradictoire d'un 
situé à Lomé (Tokoin) Amoutivé, Commune-Mixte 
de Lomé consistant ·en un terrain rural, non bâti, en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance de 
64 ares 13 centiares, et .borné à l'Est par la route de 
Diablé; au Sud 'par terrain à la Collectivité Gbékou; 

. à l'Ouest par terrain à DogTo Adalete et au Nord par 
la 'Mission Catholique, dont l'immatriculation a été 
demandée par. le sieur Josevh Otto Hundt, employé 
de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisitIon du 17 novembre 1949, nJ:i 1.786. 

.Le mercredi 14 juin 1950, à 10 heures du matin,
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 

. ~mmeuble situé à Badja,. sqbdivision de Tsévié, cercle 
de Lomé, consistant en un terrain rural, bâti, en forme 
d'un polygone irrégulier" complanté de 9.ue1ques pieds 
d.e palmier à huUe et sur lequel sont édifiées 3 cons­
tructions én terre de barre, d'une contenance de 60 
ares .35 centiares et borné au Nord par un terrain .à 
Agbokpa Lammadéku; au Sud par la voie ferrée de 
Lomé-PaUmé et par terrain à Gavo Agbokpa; à 
4'Estpar la place de Badjaet à l'Ouest par terrain 
a; Kamassa Aziagué, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Emmanuel A. Dogblé Avogan, 
èmployé decommeroe, demeurant et domicilié à Noépé, 
suivant réquisition du 21 novembre 1949, no 1.787. 

Le mardi 13 juin 1950, à 8 heures du matin~ 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Agou Apégamé, cercle de Klouto, 
consistant en un terrain rural, non bâti, ayant ·la 
forme d'uri. polygone irrégulier planté de cacaoyers,
d'une contenance de2 hectares 17 ares 75 centiares, 
(Ollnu sous le nom de Katadémé et borné ;à l'Est par 
terrain ,à Amedzoené; à l'Ouest par le terrain 11 
Enyawueto Alodzo; au Nord par le terrain à Fabien 
I)olékudzé; au Sud par le terrain à Doléku et au 
Sud-Est par le terrain à Alokpa, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Joseph Besseb, 
planteur à Agou-A-pégamé" suivant réquisition du 22 
J'IOVen1bre 1949, no 1.788. 

Le jeudi 1er. juin 1950, à 7 heures du matin,. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain, bâti, en forme d'UR polygone 
irrégulier, d'une contenance de 5 hectares 01 are 
53 centiares, connu sous le nom de Plantation-Olympio 
et borné à l'Est par la route de Palimé; à .l'Ouest 
par une rue projetée; au nord par feue Eulalie 
Amorin et une rue projetée et au Sud par l'ancien 
Boulevard Circulaire, dont l'immatriculation a été: 
demandée par le sieur Christiano O. Olympio,. prQ­
priétaire, demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisitIon du 23 novembre 1949, no 1.789~ 

Le lundi 19 juin 1950, à 8 heures 30 du matin,. 
il sera procédé au . bornage contradictoire d'un" 
immeuble situé ~ PaUmé, cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain, bâti, ayant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier comportant 3 maisons d'habitatiol'l 
dont une couverte de tôles et 2 couvertes de pailles. 
d'une contenance de 8 ares 50 centiares et borné att 
Nord par la voie ferrée de Lomé à Palimé au Sud 
par terrain à MesekO et à Migué Aguiar; à l'Est 
par terrain à Kodjo Wugan et à l'Ouest par terrain à 
.~dabunu, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Sam Ahadji, maçon, demeurant et domicilié: 
.à PaUme, suivant réquisition du 28 novembre 1949, 
nq 1.790. 

Le vendredi 9 juin 1950, à 7 heures 30 du matin,. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un, 
immeuble situé à Aflao, Agbalepédogan, cercle de' 
Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, en forme 
de polygone irrégulier, d'une contenance de 1 hectare 38. 
ares 71 centiares et bOrné au Nord par terrain à Zou­
nor Akpatcha; au Sud, à l'Est et à l'Ouest par 
terrains à Awoodor . Etse, don* l'immatriculation a, 
été demandée par le sieur Oscar Ajavon, Commerçant 
demeurant et domicilié à Lomé, suivant réquisition au. 
~8 novembre 1949, nq 1.791. 

Le vendredi If! juin '19~0, à 9 beures du matin~ 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'uo 
inuneuble situé à Kpogan, cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural, non bâti, de forme irrégulière 
complanté de cocotiers, d'une contenance de 2 bectar,es 
87 ares 63 centiares et borné au Nord par la propriété 
Adjagio Agbavito; au Sud par passage des bœufs;1 
à 1 Est par les propriétés Amonzou Adoirou et Adjagln 
Agbavito et à l'Ouest far les propriétés Akligo Wayi 
et Davon Metsiya, don l'immatricuiation a été deman­
dée par Maître Pierre BartoU, Avocat-Défenseur de­
meurant et domicilié à Cotonou, Dahomey, agissant 
en qualité de mandataire de M. Améylssa Tsaklidji, 
Propriétaire et cultivateur, dsmeurant et domicilié 
à Kpogan, cercle de Lomé, suivant réquisition du 2() 
ftovembre 1949, no 1.795. 

.. 
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Le mercredi 7 )UlD 1950, à 15 heures, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un Im­
meuble situé à Tokoin Amoutivé, canton d'Amoutivé, 
-cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, non 
bâti, de forme d'un polygone irrégulier, d'une conte­
nance de 2 hectares 13 ares 20 centiares et borné 
au Nord par la propriété de Logossou Ahli; au Sud 
par la propriété de Hemelia Noudo; à l'Est par un 
sentier; et à l'Ouest par la propriété de ,Hemelia 
Noudo, dont l'immatriculation a été demandée par 
'Maitre Raymond Viale, Avocat-Défenseur demeurant 
et domicilié à Lomé (Togo), agissant en qualité de 
mandataire de Monsieur Vimégnon Avadonou, cul­
tivateur, demeurant et domicilié à Amoutivé (cercle 
de Lomé), suivant réquisitiOn du 1er décembre 1949, 
nq 1.796. 

Le mercredi 7 juin 1950, à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Wuiti Atchanti, Canton d'Amoutivé, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, bâtit 
de forme d'un polygone irrégulier et borné 
'au Nord par la propriété Chabi Hoka Bedjé ; 
au Sud par propriété Klu Agbogboui; à l'Est 
par la propriété au même Klu Agbogboui; à 
l'Ouest par la Collectivité Dadzie, dont l'immatricula­
tion a été demandée par Maître Raymond Viale, Avo.­
cat-Défenseur demeurant et domicilié à Lomé (Togo). 
agissant en qualité de mandataire de Monsieur Vime­
gnon Avadonou, Cultivateur. demeurant et domicilié 
à Amoutivé, suivant réquisition du 1er décembre 1949, 
~ 1.797. 

Le lundi 26 juin 1950, à 15 heures, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un lm­
meuble situé à Kouma Abala sUbdivision de Klouto, 
consistant en un terrain rural, non bâti, en forme 
de polygone irrégulier complanté de caféiers en rap­
port, d'une oontenance de 22 ares 82 centiares et 
borné au Nord par terrains à Adéto et Apéssi; au 
sud par terrain à Vitus; à l'Est par Ama Kouma et 
à Valentin Dako; et à l'Ouest par Valentin Dako, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Blasius Kouma Dagadou, acheteur de produits, demeu. 
rant et domicilié à Kouma BaIa, suivant réquisitioo 
du 1er déœmbre 1949, no 1.798. 

Le jeudi 1er juin 1950, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
~mmeuble situé à Lomé, quartier no 1 bis cercle 
dudit, .consistant ,en un terrain urbain, nu, en forme 
d'un quadrilatère irréguber, d'~ne contenance de 
1 hectare 25 ares 84 centiares, connu sous le nom de 
Plantation Olympio et borné à l'Ouest par la route 
de PaIimé; à l'Est par une ruelle projetée; au Nord 
par héritiers Johannes Olympio et au Sud par 'le 
nouveau Boulevard Circulaire, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Boniface T. Dovi, Agent 
d'affaire.;;, Géomètre et Dessinateur à Lomé (Togo), 
agissant en qualité de mandataire de_ MmIsleur Moise 

Alerico Octaviano Olympio, Commis d'Administratioa 
Britannique, demeurant et domicilié à Koforidua (O.C.)' 

, de passage à Lomé, suivant réquisition du 6 décembre 
1949, no 1.799. 

Le lundi 3 juillet 1950, à 7 heures du matin, 
il sera' procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, quartier no 1 biS, cercle dudit, 
oonsistant en un terrain urbain, nu en forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de 1 hectare 
36 ares 87 centiares, oonnu sous le nom de plantation 
O. Olympio et borné à l'Est par terrain à Lucien 
Octaviano Olympio; à l'Ouest par T.F. no 1163 du 
Territoire du Togo à Laura Hutchinson i au Nord 
par terrain à Adjalle et au Sud par une rue projetée, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
B.T. Dovi, Agent d'affaires, Géomètre et Dessinateur 
à Lomé, agissant en qualité de mandataire de Made­
moiselle VirgInie Octaviano Olympio, propriétaire, 
demeurant et domiciliée à Lomé, suivant réquisition 
du 6 décembre 1949, na 1.800. 

Le jeudi 29 juin 1950, à 10 heurs du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un 
immeuble situé à Agou - Ibo, cercle - de Klouto 
oonsistant en un terrain lUral, non bâtl, ayant la formé 
d'un polygone irrégulier et complanté de cacaoyers 
en pleine production, d'une contenance de 14 hectares 
19 ares 82 centiares connu sous le nom de Kpatoe 
AklaIa et borné au Nord par Oyo Bete, I(omassi, 
Augustin Tété, Dotse Gli, Magloe Francis, au 'Sud 
par Kodjo Hava, Joseph Agboli, Homzoamé, Chris­
tian GbediabOu, Lanklé Aple, Issa Aplé; à l'Est par 
Atisso Koui Aoum~ Emmanuel et à l'Ouest ,par Aro_ 
gouno, dont l'immatriculation a été demandee par le 
sieur Francis Magbloe Adzogenou Notable, demeurant 
à Agou-Gare, suivant réquisition du 6 décembre 1949, 
1.801. 

Le vendredi 2 juin 1950, à 7 heures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, quartier no 1 ~bis, cercle 
dudit, oonsistant en un' terrain urbain, non bâti, en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance de 
1 hectare 74 ares 89 centiares, connu sous le nom 
de! Plantation Olympio et borné au Nord, à l'Est, 
au Sud et l'Ouest par terrain appartenant à la Famille 
Olympio Octaviano, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Nicolas Koffi BIas Djondo. 
Commis au bureau des Domaines, demeurant et domi­
cilié à Lomé, agissant en qualité de mandataire de M. 
Jean Octaviano Olympio, étudiant à Cape-Çoast (GoM­
Coast), suivant réquisition du 24 décembre 1949, no­
1.802. 

Le vendredi 2 juin 1950, à 10 heures du matin. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'ult 

'immeuble situé à Lomé, quartier no 1 bis cercle 
dudit, consistant en un terrain urbain, nOn bâti, en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance de .. 
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1 lJectare 64 ares 74 centiares, l'Est et il l'Ouest par 
. 	turain appartenant à lafamiIle Octaviano Olympio, 

dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Akouèba Dj(>noo, Marchande, demeurant et domiciliée 
à Lomé, agissant en qualité de tutrice légale de son 
fils mineur, Luciano Octaviano Olympio, âgé de 18 
ans, né à Lomé actueUement étudiant en France, sui­
vant réquisition du 24 décembre 1949, no 1.803. 

Le jeudi 8 juin 1950 à 7 heures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Tokoin-Amoutivé, Commune-Mixte 

. de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
1erJance de 76 a 68 ca, et borné au nord par les pro., 
priétés Akakpo Azougo et Agio Assiwoko j au Sudet. l'Ouest par propriété à Toudji Oota et à l'Est 
.par propriété appartenant à Voudo Agboka; au 'Sud 
par Messan Kodjo, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Stéphan Armerding, Commis Prin­
cipal des Douanes, suivant réquisition du 7 décembre 
1949, no 1.804. 

Le mardi 20 JUIn 1950, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Gboto-Vodouhoue, cercle d'Anécho, 

_ oonsistant ,en un terrain rural, non bâti, en forme 
d'un polygome irrégulier, d'une contenance 8 ha 43 a 
0,1 ca, et borné au Nord par terrain appartenant 
Gadjenu et marché de Gboto et route de Gboto-To­

. kp1i; au Sud par terrains aux Holan Mouwoapoua 
et Kpondanhlon j à l'Est par terrain à August Adokoue 

~ 	 Akue, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Bernard Agbagla, maître-ouvrier principal, de­
meurantet domicilié à Glidji, suivant réquisition du 
8 décembre 1949, no 1.S05. 

Le lundi 19 juin 1950, à 10 heures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Glidjl, cercle d'Anécho, consIStant en un 
.terrain urbain, non bâti, en forme de quadrilatère. 
régulier, d'une contenance de 59 ares 54 centiares 
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 
à Z. d'Almeida et à l'Ouest par la route: Olidji­
Anfoin, dont l'immatriculation a été demandée par 
I,e sieur Bernard Agbagla, maître ouvrier 'principal, 
demeurant et domicilié à Glidji, suivant réquisition 
du 8 décembre 1949, nA 1.806. 

Le jeudi 8 juin 1950, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Tokom-Amoutivé, cercle de Lomé, 

,;. 	 consistant en un terrain rural, non bâti, ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 1 ha. 
20 a. 19 ca. et borné au nord et à l'Est par la propriété 
à Messan Adjogli; au sud par la voie ferrée menant 
au terrain d'Aviation et à l'Ouest par les propriétes 
à Abon Kodjo et Tondji Oota, dont l'immatriculation 
il été demandée par le sieur PhiHpp Nassar. Commer­
çant· à Lomé, suivant réquisition du 8 décembre ,1949, 
iI'4 1.807. 

Le vendredi 16 juin 1950, à 8 heures 30 du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Agou-Atig~ Abayémé, cer~l~ de 
Klouto, consistant en un terram rural, non bah, de 
forme d'un polygone irrégulier complanté de caféiers, 
cacaoyers et quefques palmiers, d'une contenance de 55 
a 84 ca., connu sous le nom de Tsikassa et borné au 
Nord par Adzovi, à l'Est par ChristIan Folli, au 
Sud-Est par Madame Anna, à l'Ouest par Koudzi 
Smonda et au Sud par Koudzi Smonda, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Georges 
Sénaya, oommerçant, demeurant et domicilié à Agou­
Gare, Ce'tcle de Klouto, suivant réquisition du 00 

_octobre 1949, QQ 1.808. 

Le mardi 20 juin 1950, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire. d'un 
immeuble situé a PaIimé cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain, non bâti, de forme l'ectangu1air~ 
d'une contenance de 72 ares, connu sous le nom de 
route de Lomé et borné au Nord par Prosper Gassou 
Atsou et un projet de rue, à l'Est par Route de PaUmé­
Lomé, au Sud par Tsatsavuvu et à l'Ouest par Ziama­
dou, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Ben Woamédé, planteùr-notable demeurant et 
domicilié à PaUmé, cercle de Klouto, suivant réquisi­
tJon du 28 octobre 1949, no 1.809­

Le lundi 19 juin 1950, à 10 h.eures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire. d'un 
immeuble situé à PaUmé cercle de KIOIUto, consIStant 
en un terrain urbain, bâti, de forme d'un quadrilatère! 
d'rune contenance de 4 a 70 ca, connu sous le nom quar­
tier de Oakpodji et borné au nord par Tsipokpor Djikou. 
à l'Est par Meseko, au Sud par Megel Agiar et à 
l'Ouest par John Komla, dont l'immatriculation a é~ 
demandée par le sieur David O~~. ,Alabi, commer­
çant-industriel, demeurant et donuclhe à Agou-Gare, 
cercle de Klouto, suivant réquisition du '28 octobre 
1949. no 1.810. • 

Le vendredi 9 juin 1950, à 10 heur~s, ~u ma~in, 
il sera procédé au pornage . contradictoIre d un 
immeuble situé à Aflao-Agbalépédogan, cercle de 
Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, ayant 
la formf! d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 77 ares, connu sous le nom de Aflao-Agbalépé­
dogan ,et borné au Nord par Etsé Awoudor, au Sud 
par la propriété à Justin Touglo, à l'Est par Tsikpé 
Djamado et à l'Ouest par Etsê Awoudor, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Amekugee 
K. A. Simon, Commis d'Administration, demeurant et 
domicilié à Lomé, suivant réquisition du 21 décembre 
1949, no 1.811. 

Le mardi 13 juin 1950, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage, ~n?,~dictoire d'~n 
immeuble situé à Assaboun, SubdiVISion de Tséné, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain rural eu 
forme d'un polygone irrégulier, complaD~ de 30Q.. 
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pieds de caféiers, d'une contenance de 2 na, 94 ~ 
20 ca, et borné au Nord par terrain à Kodjovi Nou­
kpétor, - au Sud par terrain à Francis Adabra, " 
l'Est par la Route Lomé-Assahoun et à l'Ouest par 
Grégoire Kotor, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur d'Almeida Michel, agent d'Affaires' Géo­
mètre, demeurant et domicilié à Lomé, rue du Chemin 
de fer, suivant réquisition du 27 septembre 1949, 
~ 1.812. 

Le lundi 12 juin 1950, à 15 heures, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un lm­
meuMe situé à Agou-Gare, oercle de Klouto consis­
tant 'en un terrain urbain, non bâti, affectant-fa fonne 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 32 B, 
87 ca, connu sous le nom de Havé et borné à l'Ouest 
par Christian YOVlOgan, à l'Est par Tsami Dzata, au 
Sud par Patrice Folly et au Nord par Route de 
Palimé-Lomé, dont l'immatriculation a été demaridée 
par le sieur David Owa Alabi, commerçant-industriel, 
demeurant et domicilié à Agou-Gare, cercle de Klouto, 
suivaht réquisition du 10 décembre 1949, ~ 1.813. 

Le vendredi 23 juin 1950, à 8 heures 30 du -matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Palimé, cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en fonne d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une contenance de 10 a, 53 c&sJ 
connu sous . le nom de quartier Zomai et borné au 
Nord par terrain à Zodanou, au Sud par Atsou 
Tamakloé, à l'Est et à l'Ouest pat Atsou Tamakloé, 
dont l'immatriculation a été <lemandée par le sieur 
Paul Lack, forgeron, demeurant et domicilié à Palimé" 
cercle de Klouto, suivant réquisition du 12 décembre 
1~49, n~ 1.814. 

Le mardi 6 juin 1950, à 16 heures, il 
sera procédé au bomage contradictoire d'un Im­
meuMe situé à Rê, Commune-Mixte de Lomé, cercle 
dudit, consistant en un terrain rural, non bâti, ayant 
la forme d'un carré, d'une contenance de 3 a, 98 ca. 
et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à' l'Ouest par 
la propriété Toudji Gota, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Johnson Pacôme, Commis 
des P.T.T., demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisitIon au 10 janvi'er 1949, nQ 1.815. 

Le mercr'edi 21 juin t 950, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Palimé, cercle de Klouto, consistant 
en IUn terrain urbain de culture, de forme d'un poly­
gone irrégulier, d'une contenance de 4 ha, 84 al 
11 ca, .et borné à l'Est par la route de Yokelé, à 
l'Ouest paI: Akakpo Gidigidi, d'Almeida et Adukonu, 
au Nord par Adukonu .et au Sud par Abudu, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Emile 
Apédo, notable ,et commerçant, demeurant let domicilié 
à PaUmé, cercle de Klouto, suivant réquisitipn du 1).7 
décembre 1949, ~ 1.816. 

Le samedi 3 juin 1950, à 7 heures (JO du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, quartier n~ -6, cercle de 
Lomé, consistant en un terrain urbain, nu, en fonne 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 15 
ares 07 centiares et borné à l'Est par terrains à Wové 
et Assah, à l'Ouest par rue Flatters; au Nord par 
Agbétiafan et au Sud par rue projetée, dont l'imma­
triculation a été demandée par la dame Flora Koshi­
woa Amegee, revendèuse demeurant et domiciliée à 
Lomé, suivant réquisition du 8 décemb~e 1949, Db. 1.817. 

Le samedi 3 juin 1950, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, 1 Commune-Mixte de Lomé, 
consistant en un terrain urbain, nu, en fonne d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 4 ares 
29 centiares et borné à l'Est par terrain à Attiodo, 
à l'Ouest par Agbétiafa; au Nord par Akuélé Soga 
et au Sud par Anthony, dont l'immatriculation a ét~ 
demandée par le sieur Nicolas Agbegnioou, mécanicie.a, 
demeurant et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 
12 janvier 1950, ~ 1.818. 

Le mercredi 28 juin 1950, à 9 heures du matin, 
.il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Bogo Ahlo Ewunadjatsi, cercle 
de PaUmé, consitant en un terrain rural non bâti, en 
forme d'un polygone irrégulier sur lequel se trouvent 
complantés de caféiers, des cacaoyers, des bananiers 
et des cultures viVIièreS, d'une contenance de 19 hectares 
31 ares 39 centiares, connu sous le nom de Takpanadji 
et borné au Nord par des terrains aux Kodjo' A. 
Lomassi et Dogbatsè Améwu, au Sud par 'Michel 
Mensah Doleagbenuet ruisseau Gboglo jà l'Est 
par Chef Salomon Akotéa et Atta James Akotéa et 
à l'Ouest par Je ruisseau Takpanadji, dont l'imma­
triculationa été demandée par le sieur Emmanuel 
Hlomador, commerçant demeurant et 6lomicilié à Pali. 
mé, suivllitt réquisition du 24 janvier 1950, nP 1.820. 

Le mercredi 14 juin 1950, à 8 heures 30 du maHn, 
il sera prOcédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble _situé à Agou-Klonou, cercle de Klouto, 
consistant. en un terrain rural, oon bâti, en forme de 
polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une 
cont,enance de 49 ares 31 centiares, connu sous le 
nom de Anyaba et borné au Nord par terrain à Noli 
AZ\lma; à l'Est par Adadjen; au Sud par le mê~ 
Adadjen et à l'Ouest par Emile Kodjo et Kodzo 
Bah, dont l'immatriCUlation a été demandée par le 
sieur Godfried D. Feda, cultivateur, demeurant et 
domicilié à Agou-Klounou, suivant réquisition du 24 
janvier 1950, no 1.821. 

Le vendredi 30 juin 1950, à 9 heures au matin, 
il sera procédé aubomage contradictoire d'un 
immeuble situé à Bogo-AhIo-Awunadjatsi, cercle de 
Klouto, consistant en un terrain rural, non bâti, en 
forme d'uri polygone irrégulier, d'une oontenance de 
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5 hectares 42 ares 65, centiares, connu sous le nom de 
Laïbi et borné au Nord par le terrain au Chef Salomon 
Akotia, au Sud et à l'Ouest par le terrain au sieur 
IJames Atta Akotia et à l'Est par Koffi Gbede, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Emma­
nuel Hlomador, oommerçant, demeurant et domicilié 
à PaUmé, suivant réquisition du 24 janvier 1950, 
n~ 1.822. 

'-e lundi 5 juin 1950, à 7 heures 30 du matin, 
iF sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, cercle dudit, oonsitant en un 
terrain urbain, non bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 2 hectares 15 ares 19 
centiares, connu sous le nom de Plantation Olympio et 
'borné à l'Est par Mary O. Olympio; à l'Ouest par 
Lydia Olympio; au Nord par un marécage et au Sud 
par un marécage, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur B.T. Dovi, Agent d'affaires, Géo­
mètre ,et Dessinateur, à Lomé, agissant en 'qualité 
de mandataire de la dame Marie Anne Olympio, épou­
se Mr. Homawoo, suivant réquisition du 25 janvier 
1950, no 1.823. 

Le lundi 12 juin 1950, à 8 heures' du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, cercle dudit, oonsitant en un 
terrain urbain, nu, en forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 2 hectaJ:'les 13 ares 87 centiares., 
connu, sous le nom de Plantation Olympio et borné 
â l'Est par terrain à Marie Anne O. Olympio; ,à 
l'Ouest par Angelo Koffi Olympio; au Nord par un 
marécage et au Sud par marécage, dont l'immatri-, 
culation a été demandée par la demoiselle Lydia 
Olympio, Boulangère, demeurant et domiciliée à Lomé, 
suivant réquisition du 25 janvier 1950, no 1.824. ' 

Le lundi 5 juin 1950, à 16 heures, il sera 
procédé au bornage cOntradictoire ,d'un immeu­
ble situé à Lomé, cercle dudit, consistant en 
un terrain urbain, bâti, ayant la forme d'un quadriratère 
irrégulier, sur lequel se trouve une case d'habitation, 
d'un,e cOntenance de 8 ares 60 centiares, et borné 
au Nord par terrain à Thimoty Anthony, au Sud 
'par rue de Bè prolongée; à l'Est par rue jean 
.Bart prolongée et à l'Ouest par T. 427 à Sabino da 
Sylveira Agbeko, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur André Sodji, maître taill,eur, demeu­
rantet domicilié à Lomé, suivant réquisition du Z1 
:janvier 1950, no 1.825. 

Le mardi 6 juin 1950, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, Nyekonakpoé, Commune­
Mixte de Lomé, consistant en un terrain urbain, non 
bâti, en forme de polygone irrégulier, d'une conte­
nance de 12 ares 93 centiares et borné au Nord et a 
l'Est par terrain à Gumékpé Uthur; à l'Ouest par 
terrain à Olympio Daniké Pédro et au Sud par 
terrain à Kadéga Agbléwonou, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Foly K. JoSeph, Commis 
d'Administration Principal, demeurant et domicilié ~ 
Lomé, suivant réquisition du 30 janvier 1950, IJ.CI' ·1.826. 

, Le jeudi 22 juin 1950 à 8 heures 30 du matJn, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à PaUmé, cercle de Klouto, consistant en un ter­
rain urbain, non bâti., en forme d'un rectangle d'une 
contenance de 6 ares 08 centiares, connu sous le nom 
de quartier Atakpamé-Kondji et borné au nord par 
terrain à Todé AdjahO; au sud par une rue ptiojetée ; 
à l'est par Ignace Nouglozé et à l'ouest par terrain à 
Amou~uvi joseph, dont l'immatrioulation a été de­
mandée par le sieur François Gbégan, acheteur de 
produits, ~meurant et donùcilié à Palimé, suivant 
réquisition du 2 février 1950, ob 1.827. 

!' 

Le jeudi 22 juin 1950 à 10 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, cercle de K)OUto, consistant en . un terrain 
urbain, non bâti, en forme d'un quaddla~ère régulier 
d'lUne contenance de 4 ares, connu SOUS le nom de 
quartier Atakpamécondji et borné à l'ouest par pro­
priété Herman Koffi, à l'est par Route Palimé-Ata­
kpamé, au sud par Winfried Amédodzie, cultivateur 
demeurant et domicilié à Dayes-Apéyémé, cercle de 
Klouto, suivant réquisitJon du 6 décembre 1949 nQ 
1.828. 

Le mardi 27 juin 1950 à 9 heures du matin, il sera 
'Procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpuimé-Séva (Wuimé), cercle 'de Klouto, oonsistant 
en un terrain rural, non bâti, en forme d'un quadrila­
~e irr r, complanté de caféiers, de palmiers et de 
kolatier d'une contenance de 32 a, 91 ca, connu sous 
le nom de Wuimé et borné au nord par Etienne K,oftIi 
Atsou, au sud par Etienne Koffi Atsu, à l'est et à 
l'ouest par le même propriétaire, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur François Gbégan, 
acheteur de produits, domicilié à üuagbo et demeu· 
rant à PaUmé, suivant réquisition du 18 jarivier 1950, 
no 1.829. 

Le mardi 27 juin 1950 à 10 heures du matin, il sera 
~rocédé au bornage contradictoire d'un Immeuble .situé 
a Sodo, cercle d'A takpamé, consistant en ~ IUn terrain 
rural, mn bâti, en forme d'un poly~neirréguJj,er 
complanté de caféiers, de cacaoyers etc., d'une conte­
nance de 3 ha. 61 a. 07 ca. et ~rné à l'est,par Ookita 
,p..hôssou Bouka eT David ~Kodolo; .~ l'ouest .pat 
Robert Konou KOUgbani, au nord par un' ruisseau et 
au sud par Robert Konou Kougbani et David Koudolo 
dont l'immatrioulation a été demandée par le sieU: 
Setem Daketsé, cultivateur, demeurant et domicilié à 
Sodo (Atakpamé) tercle du centre d'Atakpaméét suivant 
réquisltion du 8 février 1950, no 1.830. 

Le mardi 13 juin 1950 à 15 heures, il sera procédéj 

au bornage contradictoire d'immeuble situé à Tovét 

Agbessia, cercle de Klouto, consistant en un terrain 

rural, non bâti, en forme d'un quadri1a~ère sur leqJle1 

sont plantés une· centaine de caféiers et une douzaine 

de palmi~ à huile d'une .cOntenance de 45 a 35 ca, 

oonnu sous le nom de Hloveti ét borné au no~ à 
.. 
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l'est et à l'ouest par terrains à David Dékou et au 
sud par terrain à Japhet Kodzo, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le si,eur Simon Abotsl Dékou, 
œltivateur, demeurant et domicilié à Tové-Djigbé, sui­
vant réquisition du 10 octobre 1949, no 1.831. 

Le mardi 4 juillet 1950 à 8 heures du matm, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble 
situé à Tsévié (Démé), cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance de 1 ha. 23 a 53 ca et 
borné à l'œt par Toglan et Gafan, Kpégan; à l'ouest 
par la roufe de Lomé-Atakpamé; au nord par Toglan 
et au sud par Adéti,dont l'immatriculation a été de­
mandée par Maître Anani Ignacio Santos, A vocat-dé­
IJIenseur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en 
qualité de mandataire du sieur MartIn AkU Administra­
teur des biens de la oollectivité des héritiers de feu 
Andréas Aku, suivant réquisition du 21 févrler 1950, 
no 1.832. 

Le Mercredi 21 juin 1950, à 10 heures du matin, 
jl sera procédé au bomage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à An'foin, cercle d'An écho, consistant en un 
terrain en forme de polygone irrégulier d'une conte­
Ilance de 6 ha. 18 a. 64 ca. et borné à l',est par Ka­
bra, à l'ouest par Amou2JOiUkpé, au nord par Amou­
zou et au sud par la route d'AnéchO à Aklakou, dont 
l'immatrioulaoon a été demandée par Me Anani 19na· 
cio . Santos, Avocat-défenseur, mandataire spécial du 
sieur Assogba Ndjagni, oultivateur, demeurant à An· 
foin, cercle d'Anécho, suivant réquisition du 1er février 
1950, no 1.833. 

Le mardi 4 juillet 1950, à 9 heures du matin, il 
sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Anfoin, cercle d'AnéchO, consiStant en un ter­
rain rural, non bâti, en forme d'un polygone irrégulier 
d'une oontenance de 29 has 67 ares 96 cas. et borné 
'à l'est par Dovi, AmouZou et Assogba,à l'ouest par 
une route et Amah Ayivi, au nord par Akokpesse 
Oavoe et au sud par une route, dont l'immatriculation 
a été demandée par Maître Anani, Ignacio Santos, 
avocat..dé'fenseur mandataire du sieur Amoussouk~ 
Djogbessi, oultivateur, demeurant à Anroinsuivant 
réquisitJon du 21 février 1950, ~ 1.834. 

Le vendredi 23 juin 1950, à 8 heures du matin, il 
sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 

. si,tué à AlDlfoin, cercle d'Anécho, consistant en un ter­
rain rural, non bât,i, en forme d'un wlygone irrégulier 
d'une oonténance de 6 has. 18 ares 78 cas. et bOrné 
à l'est par Mensanvi, .à l'ouest par Amou2JOUkpè, au 
nord par Akakpo Garse et Agbevoanou et au sud par 
Amouzou et Noamessi, dont l'immatrioulation a été 
demandée par Maître Anani Ignacio Santos, avooalt­
dék.nseur à Lomé et mandataire du sieur DoVl Amet­
tchoun, cultivateur demeurant à Ao'foin, suivant ré qui-
IS.ition du 21 février 1950, no 1.835. . 

Le mardi 4 juillet 1950, à 14 heures 30, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Anfoin, cercle d'An écho, consistant 
en un terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance de 3 has. 67 ares 36 cas. 
et borné à l'est par AmOU2!OU, à l'ouest par Mawunou, 
au nord par Mensanvi et Attoh et au sud par Ekoué 
et Holonou,. dont l'immatriculation a été demandée 
par Mat"tre Anani lignatio Santos,. avocat-défenseur 
à Lomé, mandataire du sieur Togbé Togne, cultivateur, 
demeurant à Anfoin, suivant réquisition du 21 février 
1950, nb 1.836. 

Le jeudi 22 juin 1950 à 8 heures du matin, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Anfoin, cercle d'Anécho, consistant en un terraln ru­
ral, non bâti, en form·e d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 78 ares 66 cas. et borné à l'est 
par Togbé, à l'ouest par Agbéwonou, au nord par 
Ottohet au sud par Dovi, dont l'immatrioulation a 
été demandée par Maître Anani Ignacio Santos 
avocat..défenseur, mandataire du sieur Mensavi Anani, 
cultivateur à Anfoin, suivant réquisition du 21 février 
1950, no 1.837. 

Le jeudi 22 juin 1950 à 10 heures du matin, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à· Anfoin, cercle d'An écho, consistant en un terraJ.n en 
forme d'un polygone irrégulier, non bâtI, d'une conte­
nance de 1 ha. 82 ares 46 cas, et borné à l'est par" 
Mawounou, à l'ouest par Amuzou, au nord par Dovi 
et au sud par Donklu, dont l'immatriculation à été 
demandée par Maître Anani Ignacio Santos avocat. 
défenseur . à Lomé, mandataire du sieur NoamesSl 
Tété, oultivateur demeurant à Anfoin suivant réquisi­
tion du 21 février 1950, na 1.838. 

Le lundi 3 juillet 1950 à 14 heures 30, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Anfoin, cercIe d'An écho; consistant en 
un terrain en forme d'un poJygone irrégulier d'une 
oontenance de 7 has. 94 ares 85 cas. et borné au nord 
par terrain à Holonau; au sud par Kadonya ~et Amou­
zou et à l'ouest par Togbé, dont l'immatrioulation a 
été demandée par Maître Anani Ignacio Santos, avocat. 
défenseur mandataire du sieur Ekoué AgbeSSl, culti­
vateur, demeurant à Anfoin,suivant réquisition du 
21 février 1950, no 1.839. 

Le lundi 3 juinet 1950, à 10 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
lSitué à Anfoin, cercle d'Anécho, consistant en un ter­
rain rural non bâti en ronne d'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 3 has. 89 ares 2 cas. et borné à 
l'est par Akakpo,. à l'ouest par Togbé, au nord par 
Amouzouvi et au sud par Ekoué, dont l'immatrioulation 
a été demandée par Maitre Aoani Ignacio Santos, 
avocat-défenselur mandataire du sieur Holonou Agbo· 
kou, cultivateur, demeurant à Anroin, suivant réquisi-o 
tion du 21 février 1950, gQ 1.840. 
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Le lundi 3 juillet 1950 à 14 heures, il sera 
procédé au OO(!IJ.age cOntradictoire d'un immeuble situé 
à Tsévié (Hétchiavi), C('J:'cle de Lomé, oonsistant en un 
ierrâin "rural non bâti en forme d'un poly~~ irrégu­
uer d'une oontenance de 64 ares 95 centiares et borné . 
'à l'est par une route; à l'ooest et au sud par' I~ C()I­
lectivité Amegblé et au nord par une l'QUt~,. dOnt l'im­
matriculation a été demandée par Maitre Anani 

DU TOOO 15 avril 1950 

Ignacio Santos, avocat-défenseur, demeurant et domi­
cilié à Lomé agissant en quaijté de mandataire de la 
COllectivité des Héritiers Andréas Aleu suivant réqui­
sition du 22 février 1950, no 1.841. 

ÜJ Donse,vtil8tu as la p'opri61lofll1Ur(J~, 
R. ROUKIEU BONNAPOUS ,'l' 
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